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contrat de travail temporaire et CDI

Par lionelbonc, le 23/03/2013 à 09:57

Bonjour,

J'aimerai savoir si je peux contracter un contrat de travail temporaire (interim, augmentation
de l'activité temporaire) pendant mes congés payés d'été.
Je suis actuellement en CDI.

Cdt

Par P.M., le 23/03/2013 à 10:42

Bonjour,
Il est formellement interdit de travailler pendant les congés payés...
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